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De l’hégémonie à la «prédation» ?

Hypothèses sur la transformation de la

puissance américaine

La perception couramment admise d’un décalage crois-
sant entre l’ampleur des ressources politiques des Etats-Unis -
que l’effondrement de l’URSS accroît - et leur affaiblissement

économique, lent mais indéniable, repose le problème de la
puissance américaine. Celle-ci ne serait-elle pas tentée d’utili-
ser ses atouts politiques pour arracher à ses concurrents ou
partenaires économiques des concessions unilatérales qu’elle
n’obtiendrait pas autrement ? L’Amérique ne serait-elle pas ain-
si passée, notamment depuis 1985, du statut de puissance hé-
gémonique , c’est-à-dire d’une puissance capable de consentir
des sacrifices économiques et financiers en faveur d’alliés po-
litiques privilégiés, à celui de puissance prédatrice , autrement
dit d’acteur maximisant ses ressources politiques pour recher-
cher des gains économiques unilatéraux susceptibles d’enrayer
son déclin ? Malgré leurs ressources et leurs succès apparents,
les Etats-Unis ne seraient-ils pas sur le point d’achever leur
cycle hégémonique pour entrer dans celui de la prédation ? 

En nous plaçant dans une perspective essentiellement
économique (finances, commerce) et en limitant la plupart de
nos observations aux rapports des Etats-Unis avec les nou-
veaux pays industrialisés d’Asie et d’Amérique latine, nous tente-
rons dans cet article d’explorer cette hypothèse en essayant
d’être le moins normatif possible. Notre conclusion n’en sera
pas moins que la transformation, et parfois même le durcisse-
ment, des conditions d’exercice de la puissance américaine ne
permettent pas d’affirmer que celle-ci reposerait sur une logique
prédatrice.

Du cycle hégémonique au cycle prédateur : concepts

L’analyse de la puissance américaine et de son déclin re-
latif a été pendant la décennie quatre-vingt dominée, voire mo-
nopolisée, par la théorie de la stabilité hégémonique1. Celle-ci
repose sur deux hypothèses centrales :

- la stabilité du système international est garantie par la
présence d’une grande puissance qui exprime la volonté de l’as-
surer. Si celle-ci venait à faillir, la stabilité d’ensemble du systè-
me s’en trouverait compromise. Dans cette perspective, la cri-
se de 1929 s’expliquerait par le refus des Etats-Unis d’assumer
sur le plan financier les responsabilités qui leur incombaient et
que la puissance britannique déclinante ne pouvait plus assu-
mer2.

- une puissance hégémonique se caractériserait par une
capacité à produire des ”biens publics” (public goods). Ainsi,
quand bien même elle imposerait par  sa  puissance  un  ordre
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contraignant à l’ensemble des acteurs du système internatio-
nal, elle procurerait simultanément à ces acteurs des contre-
parties globalement supérieures à leur participation au maintien
de l’ordre hégémonique. L’hégémonie fonctionnerait comme un
”service public international”, un système de ”sécurité sociale
mondiale” entretenu par la puissance dominante et dont profiteraient
l’ensemble des ”assurés”, quel que soit par ailleurs le montant
initial de leur ”cotisation”. Cette seconde hypothèse renferme
deux idées importantes. La première est celle de la nécessité,
pour toute domination, de reposer sur le consentement des do-
minés plutôt que sur la répression brutale de leur autonomie.
La seconde est de souligner que toute asymétrie dégage des ”es-
paces” pour les dominés en termes de souveraineté ou de pros-
périté. 

De cette théorie sommairement résumée découlent trois
conséquences importantes :

- la présence d’un acteur dominant entraîne une stabili-
té plus grande du système international ;

- cette stabilité profite non seulement à l’hégémon mais
à l’ensemble des Etats ;

- cette stabilité profite davantage aux petits qu’aux grands
Etats dans la mesure où les bénéfices qu’ils retirent de la sta-
bilité dépassent le prix qu’ils payent pour en bénéficier3.

Dans cette perspective, la théorie de la stabilité hégé-
monique peut se lire comme un hymne à l’hégémonie améri-
caine, même si certains auteurs se sont employés à mettre en
évidence le caractère inégal de la production de biens publics.

Cette démarche a fait l’objet de multiples critiques que ré-
sument parfaitement les travaux de Susan Strange4 :

- l’hégémonie n’est pas synonyme de stabilité. Elle est,
dans ses manifestations, aussi déstabilisatrice que stabilisatri-
ce. A preuve, l’Accord multifibres, exemple même d’un ”régime
international” destiné à protéger les pays développés face à la

concurrence du Sud, bien plus qu’à promouvoir la stabilité ou à
engendrer des biens publics5 ;

- la recherche légitime d’une nouvelle stabilité internationale
passe par une remise en cause de la politique économique amé-
ricaine et non par l’invention de nouveaux mécanismes de co-
opération ;

- la capacité des Etats-Unis à produire des biens publics
ne doit pas être surestimée. Chaque fois qu’ils ont eu à arbitrer
entre leurs intérêts nationaux et le respect de principes libéraux
qu’ils étaient censés promouvoir, leurs intérêts ont pris le pas sur
leurs principes. 

A ces critiques de fond, l’auteur ajoute deux objections
méthodologiques :

- le choix du commerce mondial comme champ privilé-
gié de validation des hypothèses de la stabilité hégémonique
n’est pas nécessairement pertinent. L’étude du système finan-
cier est à cet égard plus probante que celle du système commercial,
où l’influence des Etats-Unis ne paraît pas fondamentale.

- les interprétations du déclin américain sont gauchies
par le fait qu’elles ne prennent en compte que le pouvoir rela-
tionnel des Etats-Unis et non leur pouvoir structurel . Le pou-
voir relationnel d’un Etat se définit comme son pouvoir d’infléchir
directement la politique d’un autre Etat dans un sens favorable
à ses intérêts. Le pouvoir structurel pour sa part renvoie à l’idée
de pouvoir influencer des structures globales, des régimes internationaux
qui affectent l’ensemble des mécanismes du système international
(commerce, finance, etc.). Or, si la capacité de contrainte bila-
térale des Etats-Unis (pouvoir relationnel) s’est amoindrie , cel-
le de contrôler des processus (pouvoir structurel) tend à croître.

Comme souvent en pareil cas, les thèses en présence
se complètent plus qu’elles ne s’excluent. La théorie de la sta-
bilité hégémonique offre, au plan de la méthode, un certain
nombre d’avantages qui dépassent d’ailleurs largement le cadre
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américain. Elle permet d’interpréter l’asymétrie non comme un
processus univoque de domination, mais comme un processus
de ”domination incomplète et de réciprocité imparfaite”, pour re-
prendre l’expression de Pierre Hassner. Elle aide à mettre en évi-
dence ce que nous appellerons le ”pouvoir de refoulement du po-
litique”, autrement dit la capacité d’un acteur dominant à minorer
certaines charges économiques induites par l’exercice politique
de sa puissance6. Elle incite à placer le concept wébérien de consen-
tement des dominés au coeur de la ”réussite” des dispositifs
asymétriques7.

Les critiques de cette théorie n’en sont pas moins perti-
nentes quand elles s’en prennent à son américano-centrisme,
à sa sous-estimation de la déstabilisation de l’équilibre mondial
par l’hégémon, ou au déplacement des problèmes au plan international
quand ceux-ci trouvent en réalité leur origine dans la conduite
de la politique économique américaine. En revanche, sur d’autres
points, les critiques de Susan Strange semblent plus discutables.
Si elle paraît fondée à souligner l’importance des enjeux finan-
ciers par rapport aux enjeux commerciaux, il semble plus diffi-
cile de nier le déclin financier des Etats-Unis ou de sous-estimer
à ce point l’importance de la problématique commerciale8. Quant
à la différence qu’elle introduit entre pouvoir structurel et pouvoir
relationnel, elle nous semble juste, mais excessive : juste, dans
la mesure où elle situe les contours de la puissance américai-
ne bien au-delà du champ de ses rapports bilatéraux avec les
Etats-nations; excessive, car elle minimise le pouvoir relationnel
alors que, dans bien des cas, celui-ci tend à se renforcer9. Sim-
plement, au lieu de s’exercer à l’échelle planétaire, ce pouvoir
relationnel tend à se replier sur un nombre limité d’acteurs stra-
tégiques. En poussant plus loin l’argument, il est même pos-
sible de parler de renforcement du pouvoir relationnel de l’Amé-
rique face aux pays du Sud, comme en a témoigné la crise du
Golfe.

En vérité, l’on s’aperçoit assez vite que le débat consis-
tant à évaluer la puissance américaine sur une échelle d’inten-
sité allant de ”fort” à ”faible” paraît inépuisable et peut-être même
stérile. Il est en revanche possible d’estimer qu’une logique de
retrait ou de désengagement n’exclut en aucune manière le ren-
forcement du pouvoir de blesser ou de nuire. L’amoindrissement
des ressources d’une puissance contraindrait celle-ci à user da-
vantage de la coercition et à éroder ainsi le socle de légitimité
sur lequel reposait sa domination. On comprendra donc aisé-
ment que la puissance américaine, même déclinante, puisse
être perçue comme particulièrement ”forte” et dotée d’un pouvoir
de coercition qui resterait considérable tout en ayant cessé d’être
totalement légitime. C’est dans ce contexte que le concept de ”pré-
dation” prend tout son sens, dans la mesure où il permet de
montrer que l’affaiblissement d’une puissance n’exclut pas sa ca-
pacité à préserver et à étendre ses avantages. 

Le concept de prédation est utilisé fréquemment, mais trop
souvent dans un sens purement normatif ou polémique. John Co-
nybeare est un des premiers à l’avoir défini de manière rigoureuse10.
Cet auteur se réfère à une période particulière - celle des années
1922-1929 - pendant laquelle les Etats-Unis ont réussi à signer
29 accords commerciaux leur accordant sans réciprocité le bé-
néfice de la clause de la nation la plus favorisée. Autrement dit,
les Etats-Unis parvinrent à arracher à leurs partenaires la bais-
se des tarifs douaniers tout en continuant à relever les leurs.
Conybeare parle d’ailleurs de ”prédation hégémonique”, car son
analyse porte sur une période où la puissance américaine était
ascendante.

Est-il possible d’actualiser et de réinterpréter cette hy-
pothèse à un moment où la puissance matérielle des Etats-Unis
décline ? C’est à l’exploration de cette voie que nous allons pro-
céder ici en élargissant l’hypothèse au champ financier et en
prenant comme points de repère le passage par les Etats-Unis
de la position de créditeur net à celle de débiteur net en 1985,
et la loi commerciale de 1988. Dans ces deux contextes, il y a
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durcissement des conditions d’exercice de la puissance écono-
mique mondiale américaine, au travers de la recherche d’avan-
tages unilatéraux.

La ”prédation” serait alors une combinaison instable de
processus et de représentations liés à l’affaiblissement des res-
sources symboliques et matérielles de la puissance américaine11.
Elle pourrait faire l’objet de deux définitions complémentaires et
provisoires :

- la prédation en tant que processus d’extraction de res-
sources sans compensation matérielle ou symbolique suffisan-
te ;

- la prédation perçue comme un déséquilibre entre les dom-
mages que l’on se voit infliger par un acteur qui cherche à ralentir
l’érosion de sa puissance et les bénéfices que l’on attend généralement
de sa domination. 

Pour essayer de tester la validité de cette hypothèse
dans le cadre des rapports entre les Etats-Unis et les pays du
Sud, nous retiendrons deux axes :

- la prédation comme processus d’éviction financière des
pays du Sud dans la compétition pour l’allocation des ressources
rares ;

- la prédation en tant que pouvoir d’injonction sur la base
de principes unilatéraux, sans que les partenaires des Etats-
Unis bénéficient d’un droit de regard sur leur définition, d’une
compensation qu’ils jugeraient ”suffisante” ou d’un pouvoir de ré-
torsion proportionnel.

L’éviction  financière,  nouvelle  modalité  de 
l’asymétrie  internationale

La date de référence en est 1985, année où les Etats-Unis
passèrent, pour la première fois depuis 1914, de la position de
créancier à celle de débiteur net. Cette situation exprime une
réalité simple : les avoirs étrangers aux Etats-Unis sont désor-
mais supérieurs aux avoirs américains à l’étranger. Cette don-
née en stock a une contrepartie en flux qu’exprime le déficit
de la balance courante. Son solde se décompose en un solde
commercial négatif croissant, mais nullement inédit, et un solde
de la balance des invisibles à peine positif et en dégradation ac-
célérée. Du fait que ce dernier solde ne permet plus d’amortir une
large part du déficit commercial découle une conséquence im-
portante : le déficit courant s’identifie de plus en plus au déficit
commercial. La balance commerciale passe ainsi en première
ligne de défense de la balance courante. On peut trouver là un
élément d’explication à l’importance prise par la politique com-
merciale dans la politique extérieure américaine.

En devenant débiteur net dans des proportions équiva-
lentes à 3 % de leur PIB, les Etats-Unis se trouvent dans une si-
tuation nouvelle puisque, jusqu’en 1981, leurs excédents finan-
ciers atteignaient encore 5 % de ce PIB. La conséquence
économico-politique de ce retournement est considérable : les
Etats-Unis ne participent plus à l’accroissement de l’offre d’épargne
mondiale. Tout au contraire, ils contribuent à capter celle-ci à
leur bénéfice propre et exclusif. Ce faisant, ils exercent un effet
d’éviction financière sur les pays en développement, particuliè-
rement avides de capitaux.

Pourquoi parler d’éviction et pas simplement de com-
pétition ? La raison en est simple : la compétition entre Etats-Unis
et pays endettés pour la recherche de ressources rares repose
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repose sur des fondements inégaux. Les Etats-Unis ne parais-
sent plus assez puissants pour déverser leur épargne excé-
dentaire sur le reste du monde, mais demeurent suffisamment
dominants pour ”concurrencer” les pays en développement dans
des conditions excessivement avantageuses pour eux. Cette
éviction des pays du Sud emprunte différents canaux. Ainsi, et
dans la mesure où les placements financiers aux Etats-Unis of-
frent un meilleur rendement, les excédents d’épargne mondia-
le tendent naturellement à se fixer aux Etats-Unis plutôt que
dans n’importe quel pays endetté12. L’éviction financière ne se
limite toutefois pas à ce processus : l’ampleur du besoin de fi-
nancement des Etats-Unis a pour conséquence d’intensifier la
tension sur les marchés financiers et de tirer vers le haut les
taux d’intérêt mondiaux. L’effondrement de l’épargne publique et
privée américaine, qui ne peut lui-même se comprendre que par
référence à la financiarisation extrême de l’économie américai-
ne (puissamment favorisée par la puissance publique), est à
l’origine d’effets en chaîne mondiaux qui renchérissent consi-
dérablement le coût de l’épargne pour tous les pays avides de
capitaux. A ces deux mécanismes simples, il faut en ajouter un
troisième, qui tient précisément à l’évolution des marchés fi-
nanciers. Depuis le début des années quatre-vingt, ceux-ci
connaissent, dans les pays de la Triade, une mutation d’une
ampleur indiscutable. Le financement obligataire (émission et
achat de valeurs négociables) a très nettement progressé au
détriment des traditionnelles opérations de dépôts et de prêts.
Au début de la décennie quatre-vingt, le volume des prêts ban-
caires était trois fois supérieur à celui du financement obligatai-
re. En 1988, celui-ci dépassait de 60 % celui des prêts ban-
caires13. Cette évolution n’est pas sans affecter les rapports
financiers Nord-Sud. En effet, le marché du financement obli-
gataire fonctionne comme un marché instantané. L’évaluation tra-
ditionnelle du risque effectuée par les banques devient ainsi ma-
tériellement impossible compte tenu de la rapidité avec laquelle
les décisions se prennent. Le financement obligataire postule
donc l’existence d’un marché où tous les agents économiques

sont homogènes et dégagent un profil de risque uniforme. Cet-
te contrainte pénalise les pays en développement de trois ma-
nières:

- le marché obligataire exclut par sa nature même les
pays à risque financier incertain ;

- la formidable croissance du financement obligataire ré-
duit la part du financement bancaire, qui est celui auquel les
pays en développement ont traditionnellement accès ;

- le caractère uniforme et instantané du financement obli-
gataire facilite le financement du déficit américain. Il réduit l’in-
térêt qu’il y aurait à le corriger et entretient par là-même l’évic-
tion des pays en développement14.

Pour financer le déficit de leur balance courante, les
Etats-Unis exercent une ponction sur les ressources du reste
du monde qu’exprime bien l’évolution en leur faveur des trans-
ferts financiers nets. Mais, outre leur sensible augmentation
(127,8 milliards de dollars en 1988 contre 23 milliards seule-
ment en 1980), ceux-ci ne sont plus partiellement recyclés com-
me c’était le cas avant 1985. Ils sont désormais absorbés pour
assurer l’équilibre des paiements courants américains. De sur-
croît, ces mêmes transferts comportent deux modifications sub-
stantielles : la participation non négligeable des pays en déve-
loppement et l’existence d’un volant de ”transferts forcés”,
autrement dit liés au remboursement de la dette.

Cette contribution des pays en développement à l’atté-
nuation des déséquilibres financiers américains ne peut naturellement
se comprendre sans référence à une réalité politico-économique
majeure : le désengagement financier des banques commer-
ciales américaines. Pour assainir leurs bilans, celles-ci ont consi-
dérablement ralenti l’octroi de nouveaux prêts, et pas seulement
aux pays en développement. En 1990, les avoirs bancaires amé-
ricains ne représentaient plus que 12 % des avoirs bancaires mon-
diaux contre 21,7 % cinq ans plus tôt. Cet affaiblissement paraît
éclatant non seulement au regard de la puissance comparative
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du Japon (35,5 % des avoirs bancaires mondiaux), mais aussi
de celle de l’Europe (28 %)15.

Désormais, les avoirs bancaires américains, dès lors
que l’on en défalque le montant des créances entre banques
américaines, ne dépassent guère ceux de la France ou de l’Al-
lemagne pris séparément.

Ce nouveau rapport de forces financier n’est pas sans consé-
quence sur l’analyse politique de la puissance américaine : la ré-
duction du pouvoir financier américain paraît indéniable16. Elle
rend difficiles à soutenir les interprétations qui la minorent ou la
nient, même s’il est juste d’estimer que la perte d’influence po-
litique des Etats-Unis dans le domaine financier est incompara-
blement plus faible que les chiffres de son déclin financier ne pour-
raient le laisser supposer. Le rôle politique considérable que
continue à jouer le dollar dans l’économie mondiale en porte té-
moignage. 

Cette logique apparemment prédatrice exprimée au tra-
vers de l’éviction financière appelle néanmoins certaines nuances
importantes :

- une très forte proportion des transferts nets des pays
en développement vers les Etats-Unis tient fondamentalement
au caractère attractif de l’investissement américain. Elle amoin-
drit donc l’hypothèse globale d’une ”extraction forcée” des res-
sources ;

- l’importance relative prise par les pays en développe-
ment dans les transferts nets de ressources vers les Etats-Unis
enregistre une baisse depuis 1985, ce qui interdit d’y voir l’ex-
pression d’un processus de domination structurel indispensable
au retardement du déclin américain ;

- le caractère forcé de certains transferts liés au rem-
boursement de la dette régresse et revêt un caractère plus
conjoncturel que structurel ;

- l’éviction financière apparaît moins comme un phéno-
mène structurel que comme une modalité particulière, et pro-
bablement provisoire, de l’asymétrie entre les Etats-Unis et les
pays en développement. De surcroît, rien ne permet d’envisa-
ger l’éviction financière comme un processus de domination plus
marqué que ne fut, par exemple, le développement des inves-
tissements dans le Tiers Monde au cours des années 1950-
1970.

En effet, le moment historique pendant lequel le Tiers
Monde constituait pour les Etats-Unis une source de profit pa-
raît aujourd’hui dépassé. La période où la rentabilité des inves-
tissements américains dans le Tiers Monde se situait à un niveau
supérieur à ce qu’il était dans le reste du monde semble avoir
connu son apogée au tout début des années soixante-dix17.
Depuis le début des années quatre-vingt, la rentabilité des investissements
manufacturiers américains est clairement plus grande dans les
pays développés que dans les pays en voie de développe-
ment18.

On estimera donc provisoirement que l’éviction finan-
cière participe plus du renouvellement des modalités de l’asymétrie
que de l’exacerbation des rapports inégaux entre Etats-Unis et
pays en développement. Elle témoigne davantage du déplace-
ment du champ de l’asymétrie que de son intensification.

1514



Un pouvoir d’injonction unilatéral

La supply side politics peut se traduire par ”politique de
l’offre” ou se comprendre, de manière moins littérale, comme
un pouvoir d’injonction unilatéral 19. Elle repose sur une com-
binatoire d’idéologie et d’instrumentalisation concourant à un
même objectif : l’exportation par les Etats-Unis des causes et des
conséquences de leurs propres déséquilibres.

Là encore, la supply side politics n’est nullement nou-
velle. La rébellion gaullienne contre les privilèges exorbitants
du dollar que Jacques Rueff avait théorisée en son temps s’in-
sérait parfaitement dans cette problématique20. Mais, par rap-
port aux pays en développement, on observe une discontinuité
sensible sur au moins deux points :

- la raréfaction des ressources du Nord mises au servi-
ce du Sud et le durcissement des conditions de leur octroi de-
puis le début des années quatre-vingt ;

- l’apparition d’un réel défi économique pour la puissan-
ce américaine sur certaines marges développées de l’ancien
Tiers Monde. 

Avant d’examiner plus en détail ces deux sources de dis-
continuité, il nous faut préalablement mettre en perspective l’évo-
lution des modalités de la conflictualité internationale entre le
Nord et le Sud. 

La transformation de la conflictualité Nord-Sud

Tout au long des ”trente glorieuses”, la conflictualité Nord-
Sud semble avoir été dominée par ce que nous appellerons une 

conflictualité de statut . Pour l’essentiel, la plupart des pays
en développement manifestèrent de manière collective le sou-
ci de se voir simultanément reconnaître leur droit à la parité po-
litique et à la discrimination positive économique . La recherche
de la parité politique s’est exprimée au travers du contrôle de dif-
férents processus formels de souveraineté, dont notamment le
droit à la nationalisation. Au plan économique, la stratégie col-
lective des pays du Sud s’est orientée vers la recherche d’une
discrimination positive reflétée au travers du système des pré-
férences généralisées. Se faire simultanément reconnaître com-
me des Etats souverains comme les autres (droit à la nationa-
lisation) et comme des Etats défavorisés (droit à la discrimination
positive) résumait bien la problématique Nord-Sud. Cette conflic-
tualité de statut a dans bien des cas revêtu des formes exacer-
bées, surtout lorsqu’elle s’est superposée à des problématiques
strictement politiques de type Est-Ouest. Mais elle a en même
temps dégagé des accommodements insoupçonnés entre le
Nord et le Sud. Ainsi : 

- l’aide bilatérale et multilatérale a reposé jusqu’au début
des années quatre-vingt sur une conditionnalité économique
très faible.

- la disponibilité financière ouverte par le recyclage des
pétrodollars dans la seconde moitié de la décennie a nourri l’illu-
sion selon laquelle le développement ne dépendait que de l’ac-
quisition d’une somme de ressources rares parfaitement dispo-
nibles et maîtrisables dès lors que l’on disposait de moyens
financiers suffisants. Les diplomaties algérienne et iranienne
ont, sur des registres différents, parfaitement résumé cette pro-
blématique volontariste des rapports internationaux. 

- la politique américaine n’a qu’accessoirement cherché
à exporter l’idéologie libérale dans ses rapports bilatéraux avec
le Tiers Monde. Les Etats-Unis n’ont, par exemple, nullement
découragé la mise en place de politiques de substitution aux
importations, qui offraient l’occasion aux firmes américaines
d’acquérir certaines rentes de situation dans des économies
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protégées. Maxfield et Nolt avançaient récemment le cas des
Philippines, où les Etats-Unis imposèrent au gouvernement de
Manille la mise en place de quotas d’importation dont celui-ci
ne voulait pas21. 

Cette contradiction entre un discours américain libéral
et des encouragements à des pratiques protectionnistes dans le
Tiers Monde n’était en fait qu’apparente. John Ruggie, repris
par Robert Gilpin, a clairement montré que l’économie mondia-
le de l’après-guerre a fondamentalement reposé sur un équi-
libre central entre le keynésianisme à l’intérieur des frontières et
la liberté de mouvement des capitaux à l’extérieur22. Aux yeux
des Etats-Unis, la mise en place de politiques étatistes fondées
sur la protection des industries naissantes était souhaitable dès
lors qu’elle ne contrariait pas l’importation libre de capitaux étran-
gers. Jean-Louis Margolin confirme implicitement ce raisonne-
ment en montrant comment la Banque Mondiale -inspirée par les
thèses américaines - s’était faite la championne, à Singapour, d’une
politique économique introvertie fondée sur la conquête du mar-
ché interne plutôt que sur la spécialisation internationale23. Les
travaux de Sikkink sur la trajectoire politique personnelle de Raul
Prebisch renforcent ce raisonnement : ils soulignent que sa
conceptualisation de l’import-substitution n’était guère contra-
dictoire avec les représentations américaines du développe-
ment. Les réinterprétations marxistes des travaux de la CEPAL
dans les années soixante-dix ne sauraient occulter cette réali-
té24. 

Aujourd’hui, la problématique Nord-Sud a changé de
sens. La conflictualité de statut s’estompe de plus en plus au
profit d’une conflictualité d’appartenance . Si les questions de
statut restent fréquentes, elles ont singulièrement perdu de leur
centralité. La valeur symbolique attachée aux stratégies d’exp-
ropriation du capital a considérablement baissé, et pas seulement
pour des raisons liées à la ”pression de l’idéologie libérale”25.
La vitesse à laquelle s’est idéologiquement et politiquement dé-
composée la gauche latino-américaine constitue une source de  

perplexité pour les spécialistes de cette région. Quelles que
soient ses conséquences politiques ou sociales, cette ”grande
transformation” interdit de voir dans la décennie écoulée une
simple ”décennie perdue”, comme le disent avec morosité et
conformisme certaines institutions internationales.

Sous l’influence, principalement, des pays asiatiques
parvenus à se hisser sur l’échelle économique des nations, la priori-
té est moins à la revendication d’un statut particulier ou préfé-
rentiel qu’à l’insertion, dans les termes les moins désavanta-
geux, dans des régimes internationaux existants et traditionnellement
dominés par les pays du Nord. Autrement dit, les pays du Sud
craignent moins d’être ”exploités” que de se trouver exclus. Des
pays comme l’Algérie ou l’Inde, longtemps et religieusement
arc-boutés au principe de la souveraineté majoritaire, ont fini
par se montrer plus réalistes. La première, qui accuse un grand
retard en matière de prospection pétrolière, précisément par sui-
te d’une politique restrictive vis-à-vis des partenaires extérieurs,
s’apprête à vendre une partie de son sous-sol à des opérateurs
étrangers. La seconde vient d’abandonner l’idée de contrôle
majoritaire sur les joint ventures. 

La réévaluation du rôle du GATT par certains acteurs té-
moigne de cette grande mutation. Au début des années quatre-
vingt, le Mexique, par exemple, percevait son adhésion au GATT
comme une menace contre sa souveraineté économique et com-
me la manifestation d’une pression politique américaine. Les
bénéfices tangibles qu’il a retirés de la libéralisation de ses
échanges l’ont conduit à modifier son regard26. Désormais, il s’est
en quelque sorte réapproprié le GATT afin de hâter la libéralisation
de ses échanges avec les Etats-Unis dans tous les secteurs où
son économie dispose de réels avantages comparatifs. Dans
d’autres cas, comme celui du Maroc, l’adhésion au GATT per-
met également de rendre irréversible, aux yeux de certains ac-
teurs économiques traditionnellement protégés, la libéralisation
des échanges. Cette capacité de certains pays du Sud à investir
des régimes internationaux où leur position initiale était faible
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un ajustement rigoureux entre le niveau de leurs dépenses et ce-
lui de leur consommation, alors que les Etats-Unis se soustraient
à cette discipline financière élémentaire. C’est là un facteur
d’analyse important quand on sait que, depuis le début de la cri-
se de la dette, les flux financiers nets américains vers le Sud se
sont taris au point de dégager des transferts nets négatifs. Au-
trement dit, on assiste à une coïncidence dans le temps entre
le durcissement des conditions d’exercice du contrôle extérieur
sur les économies du Sud et une raréfaction des ressources
mises à leur disposition.

Il convient certes de tempérer ce jugement par le fait que
les responsabilités américaines ne sont pas seules en cause
dans l’inversion des transferts nets Nord-Sud, et que les Etats-
Unis conservent un pouvoir d’orientation considérable dans le trai-
tement de la crise de la dette. D’où la nécessité de déplacer
notre interrogation vers le champ des perceptions : le rôle do-
minant, mais non exclusif, joué par Washington dans la crise de
la dette renforce-t-il ou au contraire atténue-t-il la perception né-
gative des Etats-Unis ? La réponse sera nécessairement nuan-
cée. 

L’accord de 1990 sur la réduction de la dette mexicaine,
considéré comme hautement symbolique en raison de l’impor-
tance politique accordée par les Etats-Unis à son règlement, est
à cet égard ambivalent. Il offre en effet de réduire de 7 milliards
de dollars l’encours de cette dette, mais aussi de réduire de 1
milliard de dollars la charge annuelle d’intérêts du Mexique. Si
l’on ajoute à cela le fait que les obligations à taux fixe contrac-
tées en échange d’anciennes créances dégagent une valeur
actualisée inférieure à celles-ci, la réduction de la dette mexicaine
sera plus importante que prévu31. Les avantages sont néan-
moins contrebalancés par des inconvénients réels : rigidité crois-
sante de la structure de la dette mexicaine qui pourra de moins
en moins être rééchelonnée, et faiblesse des capitaux nouveaux
apportés par les banques. Cette difficulté à concilier réduction
de   la  dette et   nouveaux   crédits   se   retrouve,   selon   des 

modalités différenciées, dans les accords signés avec le Cos-
ta-Rica, les Philippines et le Maroc. Si l’on ajoute à ces difficul-
tés la lenteur du processus de réduction, la sélectivité des cri-
tères de détermination des bénéficiaires et les attentes exagérées
des pays concernés, on pourrait conclure à l’échec du plan Bra-
dy. Ces éléments d’interprétation ne sont toutefois pas uni-
voques. Si le plan engage politiquement les Etats-Unis dans la
crise de la dette en faisant rejaillir sur eux ses risques d’échec,
il a également pour avantage subtil d’associer par avance les bé-
néficiaires potentiels à ses résultats. Ainsi a-t-on vu le Mexique
mettre en évidence les avantages de ce plan face à une pres-
se financière plus réservée32. Insister sur les faiblesses de l’ac-
cord aurait conduit à affaiblir la position politique d’un gouvernement
ayant délibérément estimé que les avantages de la loyalty (paie-
ment régulier des intérêts) dépassaient ceux de l’exit option (mo-
ratoire).

Au-delà d’ailleurs du cas mexicain, les résultats de la
stratégie américaine ne sont pas minces. Fondamentalement, on
peut estimer que les Etats-Unis ont réussi à disqualifier toutes
les stratégies frontales (moratoire) tout en tolérant l’”escapis-
me”. Autrement dit, la pratique tendant à décourager le recours
au moratoire n’a eu d’égale que la tolérance des banques à l’en-
contre des retards de paiement qui n’ont cessé de se multiplier
et de s’étendre. A preuve l’accumulation sans précédent d’ar-
riérés par les pays endettés, qui égalaient à la fin 1989 le mon-
tant annuel des transferts nets des pays endettés vers les pays
créanciers33.

Cet avantage donné aux stratégies d’escapisme par rap-
port aux stratégies de rupture a bien été mis en évidence par Manu
et Pastor34. A leurs yeux, la différence essentielle entre les
conduites du Pérou d’Alan Garcia et de la Bolivie face à l’en-
dettement ne consiste pas en un refus du premier d’honorer ses
dettes, tandis que la seconde se serait montrée disposée à le fai-
re. Car, en réalité, l’un comme l’autre ont interrompu le service
de la dette. Mais, si la communauté financière internationale a
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a sanctionné le Pérou et soutenu partiellement la Bolivie, c’est
parce que l’énonciation de cette conduite (voice au sens de
Hirschman) a été foncièrement différente. Dans le cas péruvien,
elle s’est appuyée sur un raisonnement politico-idéologique fon-
dé sur un refus de subordination aux contraintes financières
mondiales alors que, dans celui de la Bolivie, elle s’est construi-
te sur l’idée d’une incapacité à assurer le service de la dette
sans politisation du problème. Le cas du Brésil, qui récuse dé-
sormais tout retour au moratoire adopté en 1987 tout en accu-
mulant des arriérés de paiements, confirme l’avantage de l’es-
capisme sur l’opposition frontale.

Enfin, si le plan Brady n’a nullement mis un terme à la ”cri-
se de la dette”, il s’est révélé capable de réduire considérable-
ment la charge politique forte qu’elle avait acquise dans les rap-
ports Nord-Sud. Cela d’autant plus qu’entre 1985 et 1991 le
service de la dette des grands débiteurs (Mexique, Brésil, Argentine)
s’est sensiblement réduit. La puissance américaine, même éco-
nomiquement affaiblie, dispose encore de ressources politiques
considérables pour démontrer à ses partenaires qu’elle reste
bien la puissance dominante et légitime du système internatio-
nal. Cette situation a peu de raisons d’être bouleversée à moyen
terme, parce qu’aucun Etat ne peut véritablement se substituer
aux Etats-Unis. Le Japon, qui dispose de ressources financières
considérables, se montre extrêmement réticent à les mettre au
service d’une stratégie politique pré-déterminée. L’idée de consen-
tir des sacrifices économiques ou financiers au nom d’impéra-
tifs politiques jugés supérieurs est relativement étrangère aux dé-
cideurs nippons. En Asie, le Japon est généralement perçu
comme un pays plus ”dur” que les Etats-Unis sur le plan de l’or-
thodoxie financière ou des conditions de transfert de technolo-
gie.

L’hypothèse de la prédation : la dimension commerciale

Avec l’éviction financière, la prédation commerciale peut
paraître comme la dimension la plus visible de la prédation amé-
ricaine. Il n’est cependant pas établi qu’elle soit la plus signifi-
cative ou la plus dommageable pour les pays du Sud. D’autres
variables, comme le taux de croissance de l’économie mondia-
le ou l’évolution des taux d’intérêt mondiaux, influencent la crois-
sance économique de ces pays de manière plus décisive  que
le protectionnisme occidental. Cette réserve étant faite, il paraît
peu contestable que la politique commerciale américaine contri-
bue à la consolidation de l’asymétrie Nord-Sud en ce qu’elle re-
pose sur des principes souvent unilatéraux et hautement sé-
lectifs.

Depuis 1985 notamment, elle s’articule autour de trois grands
impératifs :

- consolider le dispositif commercial multilatéral dans
tous les secteurs où les exportateurs américains disposent d’in-
déniables avantages comparatifs (agriculture, services) ;

- recourir au bilatéralisme (managed trade) afin d’obte-
nir, partout où les avantages comparatifs américains sont ro-
gnés, un  droit d’accès privilégié et garanti ;

- poursuivre ces objectifs simultanément au travers d’ac-
cords bilatéraux de libre-échange permettant aux Etats-Unis de
poser des règles libérales dans tous les secteurs porteurs pour
leurs exportateurs sans toucher à certains secteurs sensibles.
C’est le cas de l’accord de libre-échange avec le Canada qui
exclut de son dispositif une partie du commerce agricole.

Cette stratégie s’appuie sur un arsenal législatif considérable
dont l’une des caractéristiques est de reposer sur un pouvoir
unilatéral de qualification (et de disqualification) des politiques
”libérales” (et antilibérales). L’article dit ”super 301” de la loi gé-
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nérale de 1988 sur le commerce extérieur et la concurrence en-
visage des sanctions contre tous les Etats pratiquant des poli-
tiques commerciales jugées ”injustifiables”, ”déraisonnables” ou
”discriminatoires”. Certes, l’interprétation de ces termes est ré-
gie par des critères bien définis. Mais, comme le fait remarquer
le GATT, leur application reste discrétionnaire, en particulier cel-
le du terme ”déraisonnable”35. Dans l’octroi de préférences gé-
néralisées (SPG), la loi de 1988 multiplie les conditions d’accès
à ce système. Ainsi, si la loi de 1974 ne posait comme condition
à ce bénéfice que ”l’accès équitable et raisonnable au marché”,
celle de 1988 ajoute des conditions portant sur les pratiques
d’exportation, la protection de la propriété intellectuelle, les pra-
tiques d’investissements faussant les échanges, les obstacles
au commerce des services, le refus d’accorder aux travailleurs
des droits internationalement reconnus36. Ce pouvoir de quali-
fication extensif se double d’un pouvoir unilatéral de définition des
champs bilatéraux et multilatéraux, pouvoir exorbitant qui conduit
l’économiste Jagdish Bhagwati, traditionnellement prudent, à
parler d’ ”unilatéralisme agressif”37. Ainsi les Etats-Unis ont-ils
pris en 1990 la décision de menacer l’Inde de sanctions bilaté-
rales pour n’avoir pas de politique libérale en matière d’inves-
tissement et d’assurance, alors que ces pratiques ne contre-
viennent à aucun accord international et relèvent d’une négociation
multilatérale en cours sur les services38. A ces pouvoirs de qua-
lification et de définition, il convient d’en ajouter un troisième : ce-
lui d’apprécier unilatéralement les résultats des politiques de
leurs partenaires. En effet, dans sa pratique renforcée du ”bila-
téralisme”, la politique américaine juge de la libéralisation d’un
marché national non à l’aune des mesures prises pour l’ouvrir,
mais à celle de sa capacité à garantir un accès privilégié aux pro-
duits américains. Aussi les Etats-Unis n’hésitent-ils pas à sanc-
tionner pour pratiques antilibérales un Etat qui n’aura pas garanti
un accès satisfaisant aux produits américains, même dans l’hy-
pothèse où ce résultat découlerait non pas de la non-libéralisa-
tion du marché, mais de la non-compétitivité des exportateurs amé-
ricains39. Les effets pervers découlant de cette pratique sont 

considérables. Ainsi a-t-on vu récemment Taïwan hésiter à li-
béraliser certains pans de son marché de crainte de voir une
telle libéralisation avantager d’autres pays que les Etats-Unis
et aggraver ainsi inutilement son conflit commercial avec eux.

La force du dispositif protectionniste commercial est considé-
rable car elle repose paradoxalement sur un élément clé : l’im-
portance du marché américain pour les débouchés des pays du
Sud. Cette importance se mesure pour un pays donné à l’am-
pleur de ses exportations vers les Etats-Unis. Mais cette donnée
statistique doit être complétée par d’autres éléments comme:

- l’ampleur des excédents de ce pays avec les Etats-
Unis dans le solde commercial global ;

- l’importance de ses exportations vers les Etats-Unis en
pourcentage de son PNB ;

- le rôle que joue pour lui le marché américain en tant que
source d’innovation.

Ces différents facteurs sont positivement corrélés, mais
dans des proportions très variables. Les exportations vers les Etats-
Unis représentent 70 % des exportations du Mexique mais seu-
lement 13,3 % de son PNB. A l’inverse, le marché américain
”n’absorbe que” 44,2 % des exportations taïwanaises, mais les
ventes de Taïwan aux Etats-Unis représentent 24 % du PNB de
l’île. Quoi qu’il en soit, la combinaison de ces différents éléments
permet de souligner deux faits essentiels :

- l’importance quantitative du marché américain pour les
pays du Sud ;

- le rôle essentiel joué par ce même marché dans l’ab-
sorption de produits manufacturés des pays du Sud.

Cette dépendance permet aux Etats-Unis de brandir en
permanence la menace de recours à des accords de libre-échan-
ge avec leurs partenaires privilégiés. En théorie, un accord de

2726



libre-échange n’affecte pas les pays tiers puisqu’il ne prévoit
pas la mise en place d’un tarif extérieur commun. Dans les faits,
la différence entre zone de libre-échange et union économique
paraît ténue. Un accord de libre-échange entre les Etats-Unis et
le Japon frapperait de plein fouet la Corée : il permettrait en ef-
fet de substituer des importations d’origine japonaise à des im-
portations de produits coréens dans la mesure où la disparition
de barrières douanières ou tarifaires compenserait le tradition-
nel différentiel de coûts entre produits japonais et produits co-
réens. En théorie tout au moins, les Etats-Unis pourraient bran-
dir la menace d’un accord de libre-échange avec le Japon pour
imposer par exemple à la Corée une libéralisation de son mar-
ché ; de la même manière, un accord avec la Corée gênerait à
la fois le Japon et Taïwan, traditionnels concurrents sur le mar-
ché américain40. Les accords de libre-échange constituent une
arme de premier ordre susceptible d’aider les Etats-Unis à pro-
téger leur accès à certains marchés, tout en rendant leurs par-
tenaires encore plus dépendants du marché américain et, de
ce fait, plus vulnérables à leurs pressions.

Il n’est cependant pas établi que ces faits suffisent à
étayer la thèse de la prédation. En effet, le recours à des pra-
tiques commerciales unilatérales par les Etats-Unis ne saurait
occulter un fait essentiel : le marché américain continue à être,
pour ses partenaires, une source considérable d’excédents com-
merciaux. La montée du protectionnisme n’exclut ni la forte crois-
sance des exportations des pays du Sud au titre du SPG, ni la
tendance de ces exportations à prendre la forme de produits fi-
nis plutôt que de matières premières non transformées.

Cela d’autant plus que les tensions commerciales et éco-
nomiques entre nations revêtent une signification généralement
bien plus complexe que celle d’un jeu à somme nulle. Ainsi, si
les pressions économiques américaines sur l’Inde paraissent
politiquement infondées et maladroites, il n’en demeure pas
moins vrai que le protectionnisme indien pénalise l’économie
indienne avant même les intérêts américains41. La décision ré-

cente prise par les autorités de New Delhi de mettre un terme
à une politique économique protectionniste aux résultats dé-
vastateurs pour la compétitivité mondiale de l’économie indien-
ne montre que, si les pressions extérieures libérales sont poli-
tiquement intolérables en termes de souveraineté, elles sont
parfois économiquement salutaires, à terme, pour celui qui les
subit. L’interprétation des politiques d’ajustement se prête à un
raisonnement comparable. Si elles sont conçues en fonction
des intérêts des pays du Nord, leur mise en oeuvre soulage par-
fois les pays qui s’y plient. Sur le plan commercial enfin, l’exa-
cerbation du protectionnisme occidental contredit les pressions
faites sur les pays du Sud pour qu’ils renoncent au leur. Mais,
pour ces derniers, ”riposter” par un protectionnisme accru n’au-
rait guère de sens et se retournerait contre eux. Il n’est d’ailleurs
pas rare de voir certaines mesures de pénalisation des expor-
tations comme les ”restrictions volontaires aux exportations”
(RVE) profiter aux acteurs économiques qui étaient censés en
pâtir. Les RVE imposées par les Etats-Unis afin de contenir les
importations de voitures japonaises furent de facto maintenues
par les exportateurs japonais après leur levée, parce qu’elles
les aidaient indirectement à accroître le prix de leurs voitures42.
Demain, la protection des producteurs américains d’écrans plats
contre leurs concurrents nippons renchérira le prix des ordina-
teurs américains et amoindrira ainsi leur compétitivité internationale.
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Conclusion

Tant au plan financier que commercial, les capacités de
la puissance américaine à dégager des ressources distributives
matérielles ou symboliques paraissent amoindries. Pourtant, si
ce déclassement relatif paraît porter atteinte à son statut d’hé-
gémon - au sens où l’entendent les théoriciens de la stabilité
hégémonique - il ne nous semble pas possible de lui substituer
avec aisance celui de puissance prédatrice : le durcissement
de la gestion de l’asymétrie Nord-Sud par les Etats-Unis ne dé-
gage pas un caractère ”suffisamment” unilatéral pour justifier
l’emploi du concept de prédation. 
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Summary

The widely held perception of a growing gap between
the US significant political resources (enhanced even further by
the collapse of the Soviet Union) and its economic weakening brings
up the question of the nature of American power. Did it or did it
not change, particularly since 1985, from a hegemonic power, that
is a power able to make economic and financial sacrifices in fa-
vor of privileged allies, to a predator one, that is an actor maxi-
mizing its political resources to have others partially pay for its
economic decline ?

Examining that question essentially from an economic
perspective, looking closely at the relations between the US and
the newly industrialized countries in Asia and Latin America, Zaki
Laïdi concludes that the US, in spite of a much stronger willin-
gness to utilize its power, cannot be defined as a ”predator”.
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